
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 05 286

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 27 MAI 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

MODIFIE  ET REMPLACE  LA DÉCISION N o 2025 04 181 EN DATE DU 1 er

AVRIL  2025

a Vu l'article  L2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriates,

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le

Conseil  Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020,

a Considérant  que la capacité  actuelle  des terrains  et des vestiaires  du stade

municipal  de football  est insuffisante  pour  le nombre  de licenciés,

- Considérant  qu'afin  d'améliorer  les conditions  de pratique  du football,  la Ville

de Gap souhaite  créer  un terrain  de football  synthétique  supplémentaire  en lieu et

place  du  terrain  stabilisé  Provence  2, rénover  le terrain  synthétique  existant

(Provence  I ) et créer  de nouveaux  locaux,  notamment  4 vestiaires  et un club  house,

a Considérant  que la Ville  de Gap souhaite  également  améliorer  les conditions

de vie et de pratique  du club d'athlétisme,  et à cette  fin créer  de nouveaux

locaux,

a Considérant  que ce projet  possède  un caractère  structurant  pour  l'attractivité

sportive  de la ville  de Gap,

a Considérant  que des financements  peuvent  être  sollicités  pour ce projet

auprès  de  l'Agence  Nationale  du  Sport  au  titre  de  l'axe  3 du  plan  5000

équipements,

a Constdérant  que des financements  peuvent  être  sollicités  pour ce projet

auprès  de la Fédération  française  de football  au titre  du Fonds d'Aide  au Football

Amateur  (FAFA),

a Considérant  que des financements  peuvent  être  sollicités  pour ce projet

l'enveloppe  attractivitéauprès  du  Département  des  Hautes-Alpes  au titre  de

territoriale,

Article  1 : Objet

DECIDONS

Afin  d'améliorer  les conditions  de pratique  du football  ainsi que son attractivité

sportive,  la Ville  de Gap souhaite  :

créer  un terrain  de football  synthétique  supplémentaire  en lieu et place  du

terrain  stabilisé  Provence  2,

La présente  rMcision  peu[  farre l'objel  dans  un délai  de deux  mors à compker  de sa publrca[ron  eUou notrficeIron,  d'un recours  corden[reux  par
courrier  adressè  au Tribunal  admrnrs[ra[if  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'application  Télérecouïs  citoyens
accessible  à partir  du site wwwteleret.ouïs.fr.  Dans le même  délai,  un recours  gracieux  intenompant  le délai de ïecüurs  cüntentieux  pourra êtïe
adressé  à l'auteur  de l'acte.



rénover  le terrain  synthétique  existant  (Provence  1 ),

a créer  de nouveaux  locaux,  notamment  4 vestiaires  foot,  2 vestiaires  arbitres

et un club  house.

La création  de nouveaux  locaux  profitera  également  aux amateurs  d'athlétisme,

avec  la construction  d'une  salle  de musculation,  et de bureaux  et de locaux  de

stockage.  Une  salle  de réunion  sera créée  au bénéfice  de l'ensemble  des clubs

sportifs.

Article  2 :

2.1.Le  coût  global  du projet  est  de 3954720,15  € HT.

2.2.Les  coûts  prévisionnels  des sous-projets  éligibles  au Fonds d'aide  au football

amateur  de la Fédération  francaise  de football  sont  les suivants  :

Nature  des  sous-projets  éligibles  aux  aides  du FAFA Montant  HT

I.Rénovation  du terrain  Provence  I

1.l.Changement  du revêtement  gazon  synthétique  sur un

terrain  de grands  jeux  éclairé
433 718 €

1.2,Mise  en conformité  d'un  éclairage 90 000  €

Il.Création  de nouveaux  équipements  sur  le terrain  Provence  2

2.1.Création  d'un  terrain  de grand  jeux,  éclairé,  en gazon

synthétique
876 750,80  €

2.2.  Création  d'un  éclairage 88 924,34  €

2.3.Création  de 4 vestiaires  foot  et  2 vestiaires  arbitres 577146,31  €

2.4.Création  d'un  club  house 321 567,53  €

TOTAL 2388106,98 €

Article  3 : Financement

3.1.Pour  ce projet,  des financements  sont  sollicités  auprès  de l'Agence  Nationale

du Sport  (ANS),  de la Fédération  française  de football  (FFF) et du Département  des

Hautes-Alpes  selon  le plan  de financement  de l'opération  qui  se décline  ainsi  :

La préserde  décrsron  peuf  ferre l'objel  dans  un r:Mlar de deux  mois  à comp[er  de sa publrca[ion  et/ou  no[rfica[ion,  d'un  recours  con[en[reux  par
courrier  edressé  eu Tribunal  admrnis[ra[if  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002 MARSEILLE)  ou paï l'application  Téléïecouïs  citoyens
accessible  à partir  du site wwwielerecours  fr. Dans le même  délai, un recours  gracieux  interïompant  le délai de ïecours  contentieux  pûuna  être
adressé  à l'auteur  de laacte.



Montant  HT Taux

ANS 623 680,90  € 15,77  %

DEPARTEMENT 1172  526,05  € 29,65  %

FFF 170  000 € 4,30  %

AUTOFINANCEMENT 1988  513,20  € 50,28  %

TOTAL  (€ HT) 3954720,15  € 100  %

3.2.Les  plans  de financement  des sous-projets  éligibtes  aux aides  du Fonds  d'aide

au football  amateur  sont  les suivants

3,2,1.Rénovation  du terrain  Provence  1

a Projet  FAFA  1.1 : Changement  du revêtement  gazon  synthétique  sur un

terrain  de grands  jeux  éclairé

Montant  HT Taux

ANS 86 743,60  € 20 %

DEPARTEMENT 130 115,40  € 30 %

FFF 30000 € 6,92  %

AUTOFINANCEMENT 186  859 € 43,08  %

TOTAL  (€ HT) 433  718  € 100  %

Projet  FAFA  1.2  : Mise  en conformité  d'un  éclairage

Montant  HT Taux

ANS 18 000 € 20 %

DEPARTEMENT 27 000 € 30 %

FFF 20 000 € 22,22  %

AUTOFINANCEMENT 25 000 € 27,78  %

TOTAL  (€ HT) 90 000  € 100  %

La préserde  rMcrsion  peul  faire  l'objet,  dans  un dé.lai  de deux  mois  à comp[er  de sa publrca[ion  eUou  no[ificatron,  d'un  recours  con[en[reux  par

courôer  edressé  au Tribunal  adminrskra[if  de Marserlle  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE}  ou par  l'application  Télérecûurs  citoyens
aCCeSSible  à partir  du Sire www.telerecours.fr.  Dans  le même  délai,  lln recours  gracieux  :ntelTompant  le délai  de recours  comentieux  pourra  êtïe
adressé  à l'auteuï  de l'acte.



3.2.2.Création  de nouveaux  équipements  sur  le terrain  Provence  2

Projet  FAFA  2.1.  : Création  d'un  terrain  de grands  jeux  en gazon

synthétique

Montant  HT Taux

ANS 175  350,16  € 20 %

DEPARTEMENT 263 025,24  € 30 %

FFF 50 000 € 5,70  %

AUTOFINANCEMENT 388 375,40  € 44,30  %

TOTAL  (€ HT) 876  750,80  € 100  %

Projet  FAFA  z.z. : Création  d'un  éclairage

Montant  HT Taux

ANS "17784,87  € 20 %

DEPARTEMENT 26677,30 € 30 %

FFF 20 000 € 22,49  %

AUTOFINANCEMENT 24 462,17 € 27,51%

TOTAL  (€ HT) 88924,34 € 100  %

Projet  FAFA  2.3.  : Création  de 4 vestiaires  foot  et  2 vestiaires  arbitres

Montant  HT Taux

ANS 1i5  429,26  € 20 %

DEPARTEMENT 173143,89 € 30 %

FFF 30 000 € 5,20  €

AUTOFINANCEMENT 258 573,16  € 44,80  %

TOTAL  (€ HT) 577'146,31  € 100  %

La prrâsente rMcision  peut  faire l'objel  dans  un drLlai de deux  mois  à comp[er  de se publica[ion  e[/ou  notificafion,  d'un recours  corden[ieux  par
courrier  adressà  au Trrbunal  admirustratjf  de Marserlle  (31 Rue Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE}  ûu paï l'applicalion  Télérecûuïs  citoyens
aCCëSSible  à parfir  du site WwW.telereCOurS.fï.  DanS le même  déla:, un recours  gracieux  intenompant  le délai de recours  cûntentieux  pûurra etÏe
adressé  à l'auteur  de l'acte.



Projet  FAFA 2.4.  : Création  d'un  club  house

Montant  HT Taux

DEPARTEMENT 96470,26 € 30 %

FFF 20 000 € 6,22  %

AUTOFINANCEMENT 205 097,27  € 63,78  %

TOTAL  (€ HT) 321 567,53  € 100  %

Article  4 : Modalités

La Ville  de Gap s'engage  à respecter  les modaLités  d'attribution  fixées  par les

règlements  administratifs  et financiers  des organismes  financeurs.

Article  5 : Exécution

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et  Monsieur  le Directeur  Général  adjoint

sont chargés,  chacun  en ce qui les concerne,  de l'exécution  de  la présente

décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 27 MAI 2025

Le Maire  ,.

Roger  DIDIER

La présen[e  décision  peuf  farre l'objet, dans  un délar  de deux mois  à compter  de sa publica[ion  eUou no[ifica[ion,  d'un recours  con[en{reux  par
courrieredressé  au Tribunal  administra[rf  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE}  ûu par l'application  Télérecours  citoyens
accessible  à partir  du site www.telerecours.fr.  Dans le même  délai, un recours  gracieux  interrompant  le délai de ïecours  contentieux  pouïra  être
adressé  à l'auteur  de laacte.
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